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Résumé de l’assemblée des membres du Conseil Juillet……

Présentation de Madame Audrey St-Pierre du programme Etchenins en Forme.
Achat de couteaux pour nivelage.
Embauche d’un employé : concierge.
Renouvellement du contrat de déneigement Route 277.
Achat billet Fondation CAMBI.
Entente incendie Ste-Rose – St-Louis.
Inscription Congrès des Maires.
Approbation des travaux de voirie.
Gravier Rue Léopoldville.



Ste-Rose en Fête - Génération 111 (1898-2009)
 
Activité spéciale pour les résidents de Ste-Rose, St-Louis, des environs ainsi que pour tous ceux qui y sont originaires!
Samedi le 5 septembre 2009, à l'École du Petit Chercheur aura lieu le Ste-Rose en Fête - Génération 111! 
Au cours de la journée, 5 générations s'affronteront lors de différentes activités. 
À 18h aura lieu un Souper à la fondue chinoise, dont les billets au coût de 15$ sont en vente dès maintenant! Nombre de places limité, réservez rapidement! Au cours de la soirée couronnement de la Génération gagnante.
Pour connaître tous les détails de la programmation, surveillez votre prochain Journal Municipal.
Cette activité est au profit de l'École du Petit Chercheur.
 Andrée Vachon, prés. 267-4350
Francine Duclos, sec. 625-7872
Serge Roy 267-5166
Gilles Fauchon 267-5470
Lucie Veilleux 625-3180
Diane Roy 267-5291


Vous êtes à la recherche d’un emploi?

Vous désirez :
Rédiger votre curriculum vitae?
Vous préparer à l’entrevue d’embauche?
Vous informer sur le marché du travail?
Améliorer votre façon d’effectuer vos démarches?
Et plus encore?
…Nous pouvons vous aider!!!

Vous désirez aussi utiliser l’informatique (Word, Excel, internet, courriel, etc.)     	dans vos recherches d’emploi ou dans un futur travail?
        Nos prochains ateliers (60 heures) débutent les :
			24 août 2009 et
			21 septembre 2009
	 
          Tous nos services sont offerts gratuitement.

Le SAEMO (Service d’accroissement en employabilité de la main-d’œuvre) est un organisme d’aide aux chercheurs d’emploi de la région des Etchemins situé au :
201 rue Claude Bilodeau, Lac-Etchemin G0R 1S0

Contactez Aline ou Roxanne, du lundi au jeudi :
Tél. : (418) 625-3424





2 Places disponibles dès septembre 2009
Garde en milieu familial (7,00$)
(CPE À la Bonne Garde)
Réservez vite votre place

Vicky Giguère
418-267-4110
[image: MCj03967140000[1]][image: MCj03982590000[1]]Etchemins en Forme 

  
POSTES D’ANIMATEURS DISPONIBLES
 (Animateurs d’activités physiques pour les 5 à 17 ans) 
 
 Tu es âgé de plus de 18 ans  et tu aimes bouger sans être un athlète ? 
 Tu aimes ou aimerais travailler avec les jeunes ? 
 Tu es dynamique et créatif ?
 Tu es sensibilisé aux saines habitudes de vie ?
 Tu aimerais devenir animateur d’activité physique dans ta municipalité ? 

Eh bien, Etchemins en Forme t’offre cette possibilité !

Formulaire disponible au Bureau municipal.
 (
INFORMATIONS AUX PROPRIÉTAIRES DE LOTS BOISÉS
R ÈGLEMENT RÉGIONAL NUMÉRO 076-05
DE LA MRC DES ETCHEMINS RELATIF À LA PROTECTION ET LA MISE E VALEUR DES FÔRETS PRIVÉES
)



La MRC des Etchemins applique depuis 1996 un règlement de contrôle intérimaire régissant les coupes forestières. Le 14 septembre 2005, la MRC a adopté un règlement régional issu d’un processus d’harmonisation sur tout le territoire des Appalaches. Ce nouveau règlement contrôle les activités de récolte et encadre les travaux liés à la création de nouvelles superficies agricoles.

PRINCIPALES DISPOSITIONS PRÉVUES POUR FINS D’EXPLOITATION FORESTIÈRE :

Toute coupe prélevant plus de quarante pour cent (40 %) de la surface terrière (~ volume) d’un peuplement forestier, par période de dix (10) ans, constitue une coupe intensive;
Une coupe intensive ne peut excéder quatre (4) hectares d'un seul tenant sur dix (10) ans;
Deux coupes séparées par moins de cent (100) mètres sont considérées d’un seul tenant;
La superficie cumulée des coupes intensives ne peut excéder trente pour cent (30 %) de la superficie à vocation forestière d’une propriété sur dix (10) ans.

Un certificat d'autorisation est obligatoire pour toute coupe excédant ces dispositions. Un plan d’aménagement forestier et une prescription sylvicole signés par un ingénieur forestier doivent accompagner la demande de certificat d’autorisation.

PRINCIPALES DISPOSITIONS PRÉVUES POUR CRÉER DE NOUVELLES SUPERFICIES AGRICOLES :

Certificat d’autorisation obligatoire pour la création de nouvelles superficies agricoles à partir de superficies à vocation forestière;
La superficie maximale par certificat d’autorisation est de dix (10) hectares.

Un plan d’aménagement forestier signé par un ingénieur forestier et un avis agronomique signé par un agronome doivent accompagner la demande de certificat d’autorisation.
COUPE INTENSIVE INTERDITE DANS LES BANDES DE PROTECTION OU ZONES SUIVANTES:
Quinze (15) mètres le long des cours d’eau et des zones sensibles;
Vingt (20) mètres le long des chemins publics et bâtiments protégés (maison, chalet…);
Trente (30) mètres autour des sites présentant un intérêt régional identifiés au règlement;
Cinquante (50) mètres autour des érablières dites exploitées;
Cinquante (50) sur la crête des montagnes identifiées au règlement;
Cent (100) mètres autour des lacs identifiés au règlement;
Érablières, pentes fortes (plus de 30 %) et plantations de moins de trente (30) ans.

Certaines de ces bandes ou zones peuvent faire l’objet d’une coupe intensive suite à l’émission d’un certificat d’autorisation. Tout déboisement dénaturant la vocation forestière d’une superficie nécessite aussi un certificat d’autorisation (lac, gravière, enclos…).

Le présent texte, ne pouvant être utilisé à des fins légales, ne présente qu’une partie des dispositions prévues dans ledit règlement que vous pouvez consulter au bureau de la MRC des Etchemins. À noter que des recours pénaux sont prévus pour quiconque enfreint l’une ou l’autre des dispositions prévues au règlement. Pour toutes informations complémentaires à la présente ou pour l’obtention d’un certificat d’autorisation, contactez monsieur Yoland Bédard, inspecteur régional en foresterie, au poste 259 de la MRC des Etchemins.

2009-06-10

MRC des Etchemins, 1137, Route 277, Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0
Tél. : (418) 625-9000  Téléc. : (418) 625-9005  Courriel : mrcetchemins@sogetel.net

Bureau municipal fermé…. Vacances…
Le bureau municipal sera fermé du 20 au 31 juillet 2009 pour les vacances.
En cas de besoin vous adressez au bureau de la MRC des Etchemins  pour 
l’obtention de permis
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